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	Vorstosstext: Le Conseil fédéral est invité à présenter au Parlement un rapport portant sur l'opportunité d'informer l'ensemble des électeurs sur "easyvote.ch" par le biais du matériel de vote habituel.Constatant que les jeunes citoyens, jusqu’à 25 ans, participaient moins aux votations et aux élections que les citoyens plus âgés, la Fédération Suisse des Parlements des Jeunes (FSPJ) a lancé en 2003 le projet de brochure d’aide à la votation intitulée « easyvote », afin d’informer et de mobiliser les jeunes. Il s’agissait alors de fournir aux jeunes, en complément des documents officiels, des informations plus faciles à comprendre et moins longues. Dix ans après son lancement, « easyvote » connaît un succès croissant. En nov 2013, près de 52'500 jeunes de toutes les régions linguistiques ont reçu les brochures easyvote. Elles sont diffusées dans les cantons d’Argovie, Bâle-Ville, Berne, Lucerne, Grisons, Soleure, Tessin, Vaud et Zurich. 205 communes et 42 écoles sont abonnées et offrent les brochures à leurs jeunes citoyens, collégiens ou étudiants. Les promoteurs bénévoles d’easyvote doivent s’adresser aux cantons et aux communes pour accroître la diffusion de leur projet. La démarche est fastidieuse. Les électeurs ne sont pas placés sur un pied d’égalité, car l’adhésion au projet dépend de chaque canton, voire de chaque commune. Il conviendrait que la Confédération prenne les devants en mentionnant sur la brochure d’explications officielle l’existence du site internet www.easyvote.ch, ou en incluant la brochure d’aide à la votation « easyvote » dans l’enveloppe du matériel de vote officiel de tous les électeurs. Du fait de son inclusion dans l’enveloppe de vote, les coûts seraient réduits à ceux de l’impression de la brochure. Tant le site que la brochure informent de manière simple, compréhensible et politiquement neutre au sujet des objets de votation. Cette information simplifiée ne manquerait pas d’être appréciée notamment par les électeurs exerçant pour la première fois leur droit. En 2012, le taux de participation a été de 38,5%, soit de 10 points inférieur à 2011. En rendant les sujets plus accessibles, « easyvote » encouragerait davantage de personnes à voter. Notre démocratie directe se trouverait renforcée. Le Gouvernement se doit de donner à ses concitoyens les moyens de s’intéresser à la vie civique et d’y participer dans les meilleures conditions.



